
  LES	EXERCICES	DE	SECURITE 

Les exercices de sécurité sont l’occasion d’une information des élèves et du personnel sur le risque.  

Le rôle des enseignants en matière de sécurité est rappelé dans la circulaire 83-550 du 15 novembre 

1983 intitulée « Enseignement des règles générales de sécurité dans les Etablissements scolaires »- 

chapitre III « Rôles des enseignants en cas d’incendie et de panique ». 

Tous les élèves et enseignants doivent participer à l’exercice.  

C’est l’occasion  

- de rappeler aux élèves le caractère absurde et dangereux des déclenchements intempestifs et les 

sanctions possibles (conseil de discipline, le code penal prévoit une amende jusqu’à 30 000 €) 
 

- de prendre un temps pour revoir les cheminements (identifiés par les blocs autonomie d’éclairage 

et de sécurité B.A.E.S  

 

- de mémoriser les comportements à adopter (cf consignes affichées en classe), l’importance de 

dégager les entrées des bâtiments et les voies extérieures pour faciliter l’intervention des secours, 

de ne pas bloquer les portes.   

Il existe des exercices de sécurité obligatoires : 

Les  exercices d’évacuation incendie dont un au cours du mois qui suit la rentrée (septembre). 

En cas d’internat, des exercices de nuit doivent également être organisés.  

Ces exercices ont pour objet l’entraînement des élèves et des adultes sur la conduite à tenir en cas 

d’incendie. Ils sont consignés dans le registre de sécurité. 

L’exercice d’évacuation incendie se décompose en 5 phases :  

- L’alarme :  

- L’évacuation : Les cheminements sont signalés par des flèches placées sur les BAES en hauteur (cf. ci-

dessus) ou par des panneaux indiquant ISSUE DE SECOURS. Choisissez le parcours le mieux adapté.  

Important : En cas d’incendie dans le lycée, les ALGECO sont distants et les élèves ne doivent pas 

sortir. Idem pour le bâtiment A qui a sa propre alarme.  

- Le rassemblement : 

IMPORTANT : Les élèves doivent rester groupés pendant l’évacuation, afin de se retrouver pour 

faire l’appel sur le lieu de rassemblement. Faites dégager les voies de circulation et 

les abords des bâtiments pour faciliter l’intervention des secours - Ne 

revenez pas en arrière  

- Le comptage 

- La reprise : 

IMPORTANT : Le professeur attend l’autorisation pour retourner dans la salle de classe 

Les exercices de type PPMS Plan de Mise en Sécurité dont un attentat-intrusion avant la fin du 1er 

trimestre 

- Les exercices PPMS risques majeurs : confinement. 

- L’exercice PPMS Attentat-intrusion doit être réalisé avant les vacances de la Toussaint,  



Le	risque	incendie	

Signalé par une sonnerie de très forte intensité, continue, pendant 5 minutes 

Consignes d’évacuation : affichées près de la porte d’entrée de la salle 

 

 

 

 

 



	

	



PLAN EVACUATION EN CAS D’INCENDIE (point rassemblement : suivre code couleur) 

 



 

LES	RISQUES	MAJEURS		

Signalé par une sonnerie brève et répétitive ou message d’alerte intrusion 

 

Confinement dans 

les salles de 

confinement 

On se barricade dans la 

salle de classe – portables 

éteints 



 



 

 


